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DECLAREZ VOS RUCHES

DU 1% SEPTEMBRE AU 31 DECEMBRE 2016

© Une obligation annuelle pour tout apiculteur,
dés la premiére colonie d'abeilles détenue

© Toutes les colonies d'abeilles sont a déclarer, qu'elles soient
en ruches, ruchettes ou ruchettes de fécondation

QUELS AVANTAGES POUR LES APICULTEURS ?

CONNAITRE L'EVOLUTION AMELIORER LA SANTE MOBILISER DES
DU CHEPTEL APICOLE DES ABEILLES AIDES EUROPEENNES
POUR LA FILIERE APICOLE
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